
DU Protection de l'enfance
SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES

Présentation
Référence formation (à rappeler dans toute 

correspondance) : DUP221

Responsable pédagogique : Bérangère Rousselot-Paillet

Forme de l'enseignement : En présentiel

Partenariat : OSE - ŒUVRE DE SECOURS AUX ENFANTS 

- Association régie par la loi de 1901, reconnue d'utilité 

publique en 1951

� Pour vous inscrire, déposez votre candidature sur 

C@anditOnLine

OBJECTIFS

• Acquérir une connaissance théorique approfondie sur 

les plans historique, juridique, administratif et clinique des 

dispositifs de protection de l’enfance.

• Cette formation complémentaire en protection de 

l’enfance permettra aux psychologues récemment 

diplômés de faciliter leur recherche professionnelle.

• Favoriser une meilleure opérationnalité des 

professionnels issus de diverses disciplines intervenant 

dans le champ de la protection de l’enfance en permettant 

un repérage efficace des réseaux de partenaires.

• Actualiser des connaissances des lois de protection 

de l’enfance.

• Mobiliser les ressources personnelles et de réflexion 

pour l’analyse de situations complexes.

• Maîtriser le cadre des différentes modalités 

d’intervention et les principaux acteurs de la protection de 

l’enfance.

COMPÉTENCES VISÉES

À l'issue de la formation, le professionnel est capable de :

• Repérer efficacement des réseaux et des dispositifs 

de protection de l’enfance

• Mobiliser les ressources personnelles et de réflexion 

pour l’analyse des situations complexes.

• Mieux évaluer les besoins de l’enfant

• Comprendre les attentes des magistrats et rédiger les 

rapports de situation

• Actualiser et assurer la veille juridique en matière de 

protection de l’enfance

Programme

ORGANISATION

Référence formation : DUP221

Volume horaire : 126 heures d’enseignement réparties sur 

21 journées.

Rythme : Les cours sont regroupés le vendredi, de 9h30 à 

12h30 et de 14h00 à 17h00, de novembre à juin

Calendrier : (sous réserve de modifications)

• Novembre : 14, 21 et 28

• Décembre : 5, 12 et 19

• Janvier : 9, 16 et 23

• Février : 6 et 13

• Mars : 13, 20 et 27

• Mai: 8, 22 et 29

• Juin : 5, 12, 19 et 26

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation
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Lieu :  OSE Œuvre De Secours au Enfants, 117 rue du 

faubourg du temple 75010 Paris

CONTENUS PÉDAGOGIQUES

Module 1 : Contextualisation

• Histoire de la protection de l'enfance au travers de la 

sociologie de l'éducation, de l'histoire, du droit

•  Repérage du dispositif judiciaire et administratif de la 

protection de l’enfance et des principaux acteurs

Module 2 : Approfondissement clinique

• Expertise psychiatrique et psychopathologique

•  Victimologie, psycho-traumatologie

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

D'ENCADREMENT

Cette formation se veut clinico-théorique et sera basée sur :

• Un enseignement clinico-théorique abordant les 

différents aspects de la protection de l’enfance sous 

la forme d’un cycle de conférences avec discussions 

se déroulant de novembre à juin (voir la liste des 

conférences)

• Un séminaire de méthodologie de la note qui permettra 

aux participants de rédiger la note de synthèse validant 

cette formation.

• Un atelier de supervision (1h30 répartie en 2 

groupes de 15 participants) : Ces groupes permettront 

à chacun des participants de pouvoir faire part des 

implications et des difficultés dans leur pratique au sein 

de la Protection de l’Enfance. Les participants pourront 

également réfléchir à l’utilisation qu’ils comptent faire de 

cette formation lors de leurs pratiques ultérieures.

Équipe pédagogique

Responsable pédagogique : Bérangère Rousselot-Paillet, 

Psychologue clinicienne, Maître de conférences - Université 

Paris Cité, IHSS / Département d'Études psychanalytiques.

Coordinateurs pédagogiques :

• Eric Ghozlan, Psychologue clinicien, Phd, directeur 

du pôle enfance de l’OSE, nommé personnalité qualifiée 

du Conseil National de Protection de l’Enfance (CNPE)

• Céline Masson, Professeure des universités, 

Université Picardie Jules Verne, chercheure associée 

au CRPMS, Université Paris Diderot, psychologue, 

psychanalyste à l’OSE

Ressources matérielles : Afin de favoriser une démarche 

interactive et collaborative, différents outils informatiques 

seront proposés pour permettre :

• d'échanger des fichiers, des données

• de partager des ressources, des informations

• de communiquer simplement en dehors de la salle de 

cours et des temps dédiés à la formation.

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE 

LA FORMATION ET D’EN APPRÉCIER LES RÉSULTATS

Au cours de la formation, le stagiaire émarge une feuille de 

présence par demi-journée de formation en présentiel.

À l’issue de la formation, le stagiaire remplit un questionnaire 

de satisfaction en ligne, à chaud. Celui-ci est analysé et le 

bilan est remonté au conseil pédagogique de la formation.

STAGE

Stage : Optionnel

 

Admission
• tous les professionnels de la santé (psychiatres, 

psychologues, médecins, infirmiers, travailleurs sociaux)

• tous les professionnels en lien avec la protection de 

l’enfance (policiers et gendarmes, magistrats et juristes, 

cadres des services de protection de l’enfance, qu'ils 

soient en exercice ou en formation).

PRÉ-REQUIS

Un pré requis fixé à Bac+5 ou un Bac+3 avec une expérience 

de terrain de plus de 5 années sera exigé
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LES CLEFS DE LA RÉUSSITE

Des fiches pratiques sont à votre disposition sur la page �

http://www.reussir-en-universite.fr/index.html.

Droits de scolarité :

FRAIS DE FORMATION*

• Pour toute personne bénéficiant d’une prise en charge 

totale ou partielle : 2672 €

• Pour toute personne finançant seule sa formation :

1336 €

+

FRAIS DE DOSSIER* : 300 € (à noter : si vous êtes inscrit(e) 

en Formation Initiale à l'Université Paris Cité pour l’année 

universitaire en cours, vous n'avez pas de frais de dossier – 

certificat de scolarité à déposer dans C@nditOnLine)

*Les tarifs des frais de formation et des frais de dossier sont 

sous réserve de modification par les instances de l’Université.

� Cliquez ici pour lire les Conditions Générales de vente / 

Outils de l’adulte en Formation Continue / Documents 

institutionnels / CGV hors VAE

Date de début de la formation : 14 nov. 2025

Et après ?

POURSUITE D'ÉTUDES

Vous pouvez toujours compléter ou acquérir de nouvelles 

compétences en vous inscrivant à d'autres diplômes 

d'université, des formations qualifiantes ou des séminaires.

TAUX DE RÉUSSITE

75%

sur l’année de diplomation 2022-2023 (nombre d’admis par 

rapport au nombre d’inscrits administratifs).

Contacts
Responsable de la formation

Bérangère Rousselot-Pailley

Gestionnaire de formation continue

Anne-Laure Duval
anne-laure.duval@u-paris.fr

En bref
Composante(s)
UFR Institut Humanités Sciences et Sociétés

Modalité(s) de formation

· Formation continue

Capacité d'accueil
Minimum : 15 - Maximum : 30
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